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Préambule : définitions et acronymes 

SECC : Société des Éleveurs de Chevaux Canadiens. 

SCEA : Société Canadienne d’Enregistrement des Animaux. 

LGA : Loi sur la Généalogie des Animaux 

CA : Conseil d’administration 

AGA : Assemblée générale annuelle 

Administrateur : Personne physique élue par et parmi les membres votants de la SECC. 

Propriétaire : personne physique qui remplit les exigences suivantes : La personne est le plus récent propriétaire ou 
copropriétaire dont le nom figure sur le certificat d’enregistrement d’un cheval Canadien encore vivant OU La 
personne est en attente de réception du certificat d’enregistrement à son nom, à titre de propriétaire ou co-
propriétaire, toutes les conditions de la demande d’enregistrement ou de transfert étant conformes aux exigences 
applicables. 

Éleveur : Comprend toute personne, physique ou morale, qui utilise un étalon ou une jument enregistré(e) dans le 
registre de la SECC à des fins de reproduction. 

Cheval pur-sang : animal qui possède au moins 93,75% (15/16) de sang pur. 

Le Cheval Canadien : publication imprimée officielle de la SECC. 

Section 1. Dispositions générales 

Article 1.1 : Dénomination sociale 

1.1.1 L’Association porte le nom de SOCIÉTÉ DES ÉLEVEURS DE CHEVAUX CANADIENS (SECC). 

1.1.2 Elle est reconnue par la LGA (L.R.C. (1985), ch. 8 (4e suppl.)) 

1.1.3 L’Association possède un sceau, dont la forme est décidée par son CA et qui ne peut être employé qu’avec le 
consentement du président ou du secrétaire du CA. 

Article 1.2 : Mission et mandats 

Dans une perspective d’amélioration constante de la race du cheval Canadien, la SECC a pour mission : 

1.2.1 L’enregistrement de tous les animaux appartenant à la race du cheval Canadien. 

1.2.2 La définition, le maintien et la promotion des normes définissant la race. 

1.2.3 La prestation de services aux éleveurs de chevaux Canadiens. 

En plus de sa mission, la SECC se donne pour mandat : 

1.2.4 De regrouper les éleveurs et les propriétaires de chevaux Canadiens autour d’un intérêt commun et de 
protéger leurs intérêts par l’éducation et la diffusion d’information. 

1.2.5 D’agir comme lieu de concertation entre tous les acteurs œuvrant à la valorisation et la promotion de la race. 

1.2.6 De regrouper et de coordonner les associations locales, régionales et provinciales en lien avec le cheval 
Canadien, dans la mesure où elles en expriment le souhait. 

1.2.7 De soutenir et d’encourager toute initiative relative à la promotion de la race. 
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Article 1.3 : Langue 

1.3.1 La langue officielle de la SECC est le français. Dans l’éventualité d’une différence d’interprétation entre la 
version anglaise et la version française, la version française a prévalence. 

1.3.2 Le CA doit assurer une prestation de services dans les deux langues officielles (français et anglais). 

Article 1.4 : Siège social 

1.4.1 Le siège social de la SECC est situé dans la province de Québec. 

1.4.2 Il est établi à l’endroit choisi par son CA. 

1.4.3 Il est le lieu de conservation des archives de la SECC. 

Section 2. Adhésion et représentativité 

Article 2.1 : Adhésion et cotisation 

2.1.1 Pour devenir membre de la SECC, tout individu ou corporation doit en faire la demande en complétant le 
formulaire requis, acquitter le montant total de la cotisation et respecter les règlements de la SECC. 

2.1.2 Afin de maintenir son adhésion à la SECC, tout membre doit acquitter sa cotisation annuelle et respecter les 
règlements de la SECC. 

2.1.3 Tout membre qui refuse de cotiser ou néglige de le faire dans les délais prescrits cesse automatiquement 
d’être membre après ledit délai. 

2.1.4 La cotisation couvre la période du 1er janvier au 31 décembre. 

2.1.5 Afin de pouvoir participer à la vie démocratique de la SECC, la cotisation doit être acquittée au plus tard le 31 
janvier de l’année en cours. 

2.1.6 Le montant de la cotisation annuelle des membres peut varier en fonction de la catégorie de membre à 
laquelle elle s’applique. 

2.1.7 Le montant de la cotisation annuelle, ainsi que les montants associés aux différents services rendus par la 
SECC sont établis chaque année par le CA avant la tenue de l’AGA. S’ils font l’objet d’une révision, ces frais 
seront présentés lors de l’AGA et publiés dans le numéro suivant du bulletin Le Cheval Canadien. 

Article 2.2 : Catégories de membres 

2.2.1 Membre actif (votant) 
Personne physique âgée de 18 ans ou plus, ou personne morale, qui remplit les conditions de la définition de 
propriétaire ou de co-propriétaire prévues dans le préambule, et qui paye sa cotisation. 
Deux personnes ou plus faisant affaire ensemble sous une dénomination sociale enregistrée seront 
considérées comme une seule et même personne morale. Une seule carte de membre sera délivrée sous cette 
dénomination. 

2.2.2 Membre juniors (non-votant) 
Personne physique âgée de moins de dix-huit ans qui remplit les conditions de la définition de propriétaire ou 
de copropriétaire, prévues dans le préambule, et qui paye sa cotisation. 

2.2.3 Membre de soutien (non-votant) 
Personne physique ou morale, peu importe son âge ou son lieu de résidence ou son lieu d’affaires, qui n’est 
pas admissible à la catégorie de membre actif ou de membre junior, mais qui souhaite servir les intérêts de la 
race Canadienne, appuyer les activités de la SECC, et qui paye sa cotisation. 
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2.2.4 Membre honoraire (non-votant) 
Personne physique ou morale, peu importe son âge ou son lieu de résidence ou son lieu d’affaires, qui, ayant 
donné préalablement son accord, est admise à ce titre par adoption à l’unanimité d’une résolution du CA. Ce 
statut de membre n’est pas sujet à une obligation de cotisation. Le membre honoraire peut assister à l’AGA à 
titre d’observateur. À moins que le CA n’en décide autrement, le membre honoraire est nommé à vie. 

Article 2.3 : Droits et privilèges des membres 

 
Membre actif 
résident du 

Canada 

Membre actif 
non-résident 

du Canada 

Membre 
junior 

Membre de 
soutien 

Membre 
honoraire 

Se prévaloir de l’ensemble des 
services de la SECC, au tarif 
applicable aux membres. 

X X X   

Recevoir les avis de convocation 
d’Assemblées, les bulletins officiels 
et les envois postaux réguliers. 

X X X X X 

Assister aux Assemblées générales et 
prendre part aux débats. X X X X X 

Avoir accès aux rapports officiels de 
la SECC (Rapport financier et rapport 
d’activité) 

X X X X X 

Poser sa candidature pour accéder à 
un poste d’administrateur X     

Proposer des modifications aux 
règlements administratifs. X X    

Se prévaloir d’un droit de vote (et 
d’une abstention, le cas échéant). X X    

Convoquer une assemblée générale 
extraordinaire, en conformité avec 
les règles de la SECC 

X     

Article 2.4 : Suspension et expulsion 

2.4.1 Tout membre de la SECC doit se comporter suivant les principes généralement acceptables et éviter toute 
action ou comportement pouvant être néfaste aux activités ou à la réputation de la SECC. 

2.4.2 De façon non exhaustive, les motifs qui constituent une conduite préjudiciable sont les suivants : 

▪ Falsification de documents; 
▪ Fausse représentation; 
▪ Dérogation aux objectifs de la SECC; 
▪ Violation délibérée des règlements administratifs; 
▪ Déclaration de culpabilité pour cruauté envers les animaux ou violation des lois sur la protection des 

animaux; 
▪ Nuisance intentionnelle à la réputation de la SECC, de son CA ou de la race (par des critiques répétées ou 

des accusations fausses et mensongères). 

2.4.3 Le CA peut suspendre ou expulser tout membre qui refuse ou omet de se conformer aux dispositions du 
présent règlement. 
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2.4.4 Procédures de suspension ou d’expulsion 

▪ La violation est signalée au CA. Ce dernier établit si la plainte est fondée et si un examen s’impose. 
▪ Le CA constitue et mandate un comité de discipline qui examine la situation. 
▪ Le membre visé est informé par courrier de la nature exacte de l'acte, de la faute ou de l’omission qu'on 

lui reproche et de la date, de l’heure et du lieu de son audition. 
▪ Le comité de discipline entend le membre et formule une recommandation au CA. 
▪ La décision est communiquée par écrit au membre. Il dispose alors d’un délai de trente jours pour faire 

appel auprès du CA, par écrit ou en personne. 
▪ En cas d’appel, le CA se réserve le droit de revoir la décision définitive dans les trente jours suivant le 

dépôt de l’appel. 
▪ La décision finale est rendue publique à la fin du délai d’appel. 

Le CA peut entériner soit : 

▪ Une période de suspension ; 
▪ Une période d’expulsion ; 
▪ Une période de suspension assortie d’exigences à suivre par le membre, suivie d’une période d’expulsion 

si ces exigences n’ont pas été remplies. 

Toute suspension ou expulsion doit être ratifiée au moyen d’une résolution, laquelle comprendra les raisons 
de la suspension ou de l’expulsion et la durée prévue de cette sanction. Une fois cette durée prévue 
terminée, le membre visé peut présenter une nouvelle demande à la SECC afin de redevenir membre. 

Article 2.5 : Démission 

2.5.1 Tout membre peut démissionner au moyen d’un avis écrit qu’il doit faire parvenir au secrétariat de la SECC. La 
démission prend effet au moment précisé dans l’avis, ou, le cas échéant, au moment de la réception de l’avis. 
Toute somme due par le membre démissionnaire devra cependant être acquittée. 

Section 3. Assemblées générales 

Article 3.1 : Tenue de l’Assemblée générale annuelle (AGA) 

3.1.1 Il appartient au CA de déterminer le lieu, la date et l’heure de l’AGA, et de convoquer toutes les personnes qui 
ont le droit d’y assister. 

3.1.2 Le CA peut faire appel aux services d’un facilitateur professionnel s’il le juge nécessaire. 

3.1.3 Le CA doit s’assurer de mettre à la disposition des membres des copies du rapport d’activités et des états 
financiers pour l’année écoulée, à des fins de consultation, par tout moyen qu’il jugera le plus adéquat. 

Article 3.2 : Convocation à l’AGA 

3.2.1 L’avis de convocation doit être expédié aux membres par courrier, courriel, infolettre ou être publié dans le 
bulletin de la SECC au moins trente (30) jours avant la date fixée pour l’AGA. 

3.2.2 L’avis de convocation doit mentionner si la traduction sera offerte à l’AGA. 

Article 3.3 : Quorum 

3.3.1 Le nombre de membres en règle requis pour constituer le quorum à l’AGA ou à une Assemblée générale 
extraordinaire est de deux (2) fois le nombre d’administrateurs plus un. 

3.3.2 Si, durant une Assemblée générale (annuelle ou extraordinaire), le président constate qu’il n’y a plus quorum, 
il doit ajourner l’Assemblée générale à un moment subséquent de la journée ou à une date ultérieure afin 
d’épuiser l’ordre du jour. 

Article 3.4 : Ordre du jour de l’AGA 

3.4.1 L’élaboration de l’ordre du jour de l’AGA est laissé à la discrétion du CA, mais doit comporter minimalement 
les points suivants : 
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▪ Vérification des présences (Quorum) 
▪ Lecture et adoption de l’ordre du jour 
▪ Adoption du procès-verbal de la dernière AGA 
▪ Rapport du président et rapport d’activités 
▪ Présentation et approbation des états financiers vérifiés 
▪ Ratification des actes posés par les administrateurs 
▪ Période de questions 
▪ Résultats des votes par correspondance s’il y a lieu 
▪ Présentation des nouveaux administrateurs et nomination des membres du comité exécutif 

Article 3.5 : Assemblée générale extraordinaire 

3.5.1 Une Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le CA, ou par le secrétaire sur réception 
d’une demande signée par un nombre de personnes correspondant au chiffre le plus élevé des deux 
conditions suivantes : 

▪ Quarante-cinq membres actifs en règle 

OU 

▪ Cinq pour cent (5%) des membres actifs en règle 

3.5.2 Il appartient aux personnes qui convoquent, ou qui ont demandé la convocation de l’Assemblée générale 
extraordinaire, de déterminer le lieu, la date et l’heure, et d’expliquer les motifs de cette convocation. 

3.5.3 L’avis de convocation est envoyé aux membres selon les modalités prévues à l’article 3.2.1. 

3.5.4 L’ordre du jour est préparé par le CA en collaboration avec les demandeurs et seul le sujet qui y est dûment 
inscrit peut y être traité. 

Article 3.6 : Procédure aux Assemblées 

3.6.1 Le président de la SECC, ou, en son absence, le vice-président, ou toute autre personne désignée pour remplir 
ce rôle, préside l'Assemblée et veille à son bon déroulement, en appliquant le code de procédures des 
assemblées délibérantes (Code Morin ou Robert’s rules). 

3.6.2 Dans le cas où la situation dégénère, le président d’Assemblée et les membres du CA peuvent se retirer 
pour délibérer sur les modalités d’une reprise. Si possible, une tentative de reprise sera effectuée le même 
jour. Si cette tentative échoue, le président d’Assemblée avisera les membres présents de la suspension de 
l’Assemblée, et une autre convocation sera acheminée selon les modalités prévues dans les présents 
règlements. 

Section 4. Le Conseil d’administration (CA) 

Article 4.1 : Rôles et pouvoirs du CA 

4.1.1 Le CA a le devoir de veiller à la réalisation de la mission et des mandats de la SECC. Tous ses actes et toutes ses 
décisions doivent tendre en ce sens. Il administre les affaires de la SECC et peut passer, en son nom, tout 
contrat prévu par la loi. 

4.1.2 Le CA élabore et adopte tout projet d’amendement aux règlements administratifs de la SECC. 

4.1.3 Le CA nomme des responsables qui, sous son contrôle et sa supervision, produisent une version bilingue 
(français et anglais) du journal officiel de la SECC (Le Cheval Canadien). Il appartient au CA d’en déterminer la 
forme, le contenu, la fréquence de publication ainsi que le tarif des annonces. 

4.1.4 Le CA détermine les montants des cotisations annuelles des membres, les modalités d’adhésion, de paiement 
et de renouvellement avant la tenue de l’AGA. 

4.1.5 Le CA peut former un ou plusieurs comités, incluant au minimum un membre du CA afin d’aider à répondre à 
la mission et au mandat de la SECC. Le ou les comités ainsi formé(s) n’ont qu’un pouvoir de recommandation, 
à moins que le CA n’en décide autrement. Il a également le pouvoir de dissoudre ces mêmes comités. 
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4.1.6 Le CA peut, au nom de la SECC, sanctionner des Futurités ou d’autres activités en délivrant à l’organisateur une 
attestation (Voir article 6.3). 

4.1.7 Le CA doit veiller à ce que la SECC soit représentée aux AGA de la SCEA. Les représentants sont choisis parmi 
les administrateurs. Ils sont nommés par résolution et remplissent leur rôle jusqu’à la fin de leur mandat. 

4.1.8 Le CA élabore et modifie les formulaires officiels utilisés à des fins de communication et de transmission de 
l’information entre les membres et la SECC (voir la liste des formulaires en annexe). Il détermine aussi la 
méthode de description physique des chevaux lors du processus d’enregistrement. 

4.1.9 Le CA élit et démet les membres du comité exécutif de la SECC (voir section 5) 

Article 4.2 : Composition du CA 

4.2.1 Le CA détermine des régions géographiques pertinentes aux fins de l’élection des administrateurs faisant 
partie du CA de la SECC. 

4.2.2 Le CA de la SECC est composé de neuf (9) administrateurs du Canada représentant trois (3) juridictions 
territoriales de la manière suivante :  

Juridiction Territoire Nombre d’administrateurs 

1 Québec 6 

2 Ontario 1 

3 Autres provinces et territoires du Canada 2 

4.2.3 Les administrateurs de la juridiction 3 (autres provinces et territoires du Canada), représentent également les 
membres non-résidents du Canada. 

4.2.4 La distribution des postes d’administrateurs doit être revue tous les cinq (5) ans de façon à assurer une 
représentation appropriée. 

Article 4.3 : Critères d’admissibilité aux postes d’administrateurs 

4.3.1 Pour soumettre sa candidature à un poste d’administrateur, le candidat doit remplir les conditions suivantes : 

▪ Être une personne physique. 
▪ Être membre actif, ou représenter une personne morale qui est membre actif. 
▪ Résider au Canada. 
▪ Avoir été membre en règle, de façon continue, au cours des trois (3) années précédant la date de la 

tenue de l’AGA. 
▪ Être appuyé par au moins trois (3) membres actifs en règle, résidants dans la juridiction territoriale où le 

candidat se présente. 

Article 4.4 : Procédure d’élection des administrateurs 

4.4.1 Les administrateurs sont élus selon les modalités de vote prévues à l’article 7.7. 

4.4.2 Les candidatures aux postes d’administrateurs doivent être soumises par écrit au secrétaire de la SECC, 
entre le 1er décembre et le 31 décembre, à l’aide d’un formulaire approuvé au préalable par le CA.  

4.4.3 Les membres votants ne peuvent voter que pour les candidats de leur juridiction territoriale. 

4.4.4 Le président d’élection désigné proclame élus autant de candidats qu’il y a d’administrateurs à élire, par 
ordre décroissant de celui qui a obtenu le plus grand nombre de voix. En cas d’égalité des voix entre les 
derniers candidats, le secrétaire d’élection procède à un tirage au sort.  

4.4.5 Si le nombre de candidats dans une juridiction ne dépasse pas le nombre d’administrateurs à élire, ces 
candidats sont déclarés élus par acclamation. Si le nombre de candidats dans une juridiction est inférieur au 
nombre de postes d’administrateur à combler, le CA peut, selon les dispositions de l’article 4.7, combler les 
postes vacants par des personnes de cette même juridiction. 

4.4.6 Chaque candidat mis en élection peut assister au décompte des votes ou se faire représenter par la personne 
de son choix (une procuration doit alors être signée par le candidat). 

4.4.7 La proclamation des nouveaux élus se fait lors de l’AGA suivante. 
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Article 4.5 : Durée de mandat 

4.5.1 Le mandat d’un administrateur dure trois ans. 

4.5.2 Les mandats des neuf administrateurs sont échelonnés, trois d’entre eux arrivant à échéance chaque année. 
Pour faciliter l’échelonnement des mandats, il y a chaque année élection de deux (2) administrateurs de la 
juridiction 1 et un (1) de la juridiction 2 ou 3. 

4.5.3 Les administrateurs ne peuvent remplir plus de trois mandats consécutifs. 

Article 4.6 : Retrait d’un administrateur 

4.6.1 Tout administrateur cesse automatiquement de faire partie du CA si : 

▪ Il décède. 
▪ Il ne remplit pas les responsabilités associées à son poste. 
▪ Il s’absente de trois réunions successives du CA sans raison jugée valable par les administrateurs. 
▪ Il cesse de posséder au moins une des qualifications requises pour être administrateur selon les 

modalités de l’article 4.3. 
▪ Il est destitué lors d’une Assemblée générale extraordinaire spécialement convoquée à cette fin. 

4.6.2 La décision est prise par les autres administrateurs et doit être publiée dans Le Cheval Canadien. 

Article 4.7 : Vacance 

4.7.1 Un poste d’administrateur est (ou devient) vacant lorsque le poste n’a pu être comblé lors des élections, ou 
lorsque le titulaire cesse de faire partie du CA pour les raisons invoquées aux articles 2.4 ou 2.5. 

4.7.2 Tout poste vacant au sein du conseil peut être comblé par les autres administrateurs au moyen d’une 
résolution. 

4.7.3 L’administrateur remplaçant occupe son poste jusqu’à la fin du mandat d’origine. 

Article 4.8 : Code d’éthique et conflit d’intérêt 

4.8.1 Tout administrateur doit travailler en fonction de la mission et des buts de la SECC tout en respectant les 
présents règlements. 

4.8.2 Tout administrateur de la SECC doit éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêt. Le cas échéant, 
ou dans le doute, il doit dès que possible en aviser les autres administrateurs de la SECC qui prendront les 
mesures nécessaires. 

4.8.3 Aucun administrateur ne peut profiter de sa situation pour utiliser les ressources ou les biens de la SECC afin 
d’en tirer un bénéfice personnel. 

Article 4.9 : Réunions du CA 

4.9.1 Les réunions peuvent avoir lieu en personne, par téléconférence ou par vidéoconférence. 

4.9.2 Le président ou deux administrateurs peuvent convoquer une réunion du CA. 

4.9.3 Le CA se réunit aussi souvent que jugé nécessaire, mais au moins quatre (4) fois par année. 

4.9.4 Seuls les membres du CA peuvent assister aux réunions. Des personnes ressources peuvent, toutefois et à 
l’occasion, être invitées à participer. 

4.9.5 L’avis de convocation doit être transmis par courriel à la dernière adresse connue des administrateurs Cet avis 
doit indiquer le lieu, la date et l’heure de la réunion et être expédié au moins quinze (15) jours avant la date 
fixée pour la rencontre. Le CA se réserve le droit d’abréger le délai de convocation en autant que tous les 
administrateurs soient d’accord. 

4.9.6 Il appartient aux personnes qui convoquent la réunion d’en établir l’ordre du jour, mais les administrateurs 
présents conservent le droit d’y inscrire d’autres points ou d’y apporter des modifications. 



 

Règlements administratifs SECC 13 Version du 01/01/2020 

Article 4.10 : Quorum 

4.10.1 La présence de cinq (5) administrateurs, dont le président ou le vice-président, est suffisante pour former le 
quorum. Le quorum doit être maintenu pendant toute la durée de la réunion. 

4.10.2 Advenant que des postes d’administrateurs soient vacants, le quorum devra être de la moitié des 
administrateurs siégeant, plus un. 

Article 4.11 : Décisions du CA 

4.11.1 À moins de dispositions contraires, les décisions du CA sont prises à la majorité simple des voix exprimées et 
chaque administrateur a droit à un seul vote.  

4.11.2 Un vote secret ne peut être demandé que dans le cas d’une réunion en personne. C’est le secrétaire qui 
remplit alors le rôle de scrutateur et qui compte les votes. 

4.11.3 Le vote par procuration n’est pas permis aux réunions du CA. 

4.11.4 Les résolutions écrites et signées par tous les administrateurs ont la même valeur que si elles avaient été 
adoptées au cours d’une réunion du CA. Un exemplaire des résolutions doit être conservé au même endroit 
que les procès-verbaux. 

Article 4.12 : Protection des administrateurs 

4.12.1 La SECC souscrit une assurance pour sa propre protection, celle de ses administrateurs ainsi que pour toute 
autre personne agissant pour elle et en son nom. 

Section 5. Rôles et pouvoirs du comité exécutif 

Article 5.1 : Dispositions générales 

5.1.1 Les administrateurs élisent parmi eux les membres du comité exécutif de la SECC lors de l’AGA. 

5.1.2 En tout temps durant leur mandat, les administrateurs peuvent procéder à une nouvelle élection pour la 
réattribution des rôles mentionnés dans la présente section. 

Article 5.2 : Le président sortant 

5.2.1 À la fin de son mandat, le président sortant immédiat se joint au CA pendant un (1) an, afin d’assurer un suivi 
des dossiers en cours. Ce poste est non-votant sur le conseil. 

Article 5.3 : Le président 

5.3.1 Il préside toutes les réunions du CA, ainsi que les Assemblées générales. 

5.3.2 Sous la supervision des autres membres du CA, il voit au bon fonctionnement administratif de la SECC et du 
respect de sa mission et de ses mandats. Il surveille, administre et dirige l’ensemble des activités de la SECC. 

5.3.3 Il exerce toute autre tâche que lui confie éventuellement le CA. 

Article 5.4 : Le vice-président 

5.4.1 En cas d’absence, de refus ou d’incapacité d’agir du président, il exerce tous les pouvoirs ou tâches qui 
incombent habituellement au président. 

5.4.2 Il exerce toute autre tâche que lui confie éventuellement le CA. 

Article 5.5 : Le trésorier 

5.5.1 Il s'assure de la bonne gestion des fonds de la SECC et de la bonne tenue des livres de comptabilité et registres 
contenant un état détaillé et complet des transactions affectant la situation financière de la SECC. 

5.5.2 Il reçoit les sommes et valeurs versées à la SECC et s'assure de leur dépôt dans une institution financière 
désignée par le CA. 
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5.5.3 Il informe les membres du CA de la situation financière de la SECC et de toutes les transactions effectuées, il 
soumet les livres et comptes de la SECC à l’examen des personnes autorisées. 

5.5.4 Il signe, conjointement avec le président ou avec un autre administrateur ou tout autre mandataire désigné 
par le CA les contrats et engagements financiers de la SECC ainsi que les documents requis pour toute autre 
transaction financière. 

5.5.5 Il exerce toute autre tâche que lui confie éventuellement le CA. 

5.5.6 Le trésorier peut se faire assister dans ses fonctions par une personne-ressource à l’occasion, mais il demeure 
en tout temps responsable des gestes posés. 

5.5.7 Cette fonction peut être cumulée avec celle de secrétaire. 

Article 5.6 : Le secrétaire 

5.6.1 Il s'assure de la garde du sceau, des archives et autres documents officiels de la SECC (acte constitutif, 
registres, règlements administratifs, procès-verbaux, etc) 

5.6.2 Il veille à l’acheminement des convocations aux réunions du CA et de ses comités, le cas échéant, ainsi que des 
Assemblées générales. 

5.6.3 Il agit à titre de secrétaire aux réunions du CA et aux Assemblées générales. 

5.6.4 Il assure le suivi, au ministre de l’agriculture et de l’agroalimentaire du Canada, des avis et rapports exigés aux 
termes de la LGA. 

5.6.5 Il exerce toute autre tâche que lui confie éventuellement le CA. 

5.6.6 Le secrétaire peut se faire assister dans ses fonctions par une personne-ressource à l’occasion, mais il 
demeure en tout temps responsable des gestes posés. 

5.6.7 Cette fonction peut être cumulée avec celle de trésorier. 

Section 6. Les comités spéciaux 

Article 6.1 : Mandats et composition des comités spéciaux 

6.1.1 Le CA peut, au besoin, constituer des comités spéciaux, permanents ou temporaires. 

6.1.2 La composition des comités spéciaux est déterminée lors de la première réunion du CA suivant l’AGA. Les 
membres, dont le président, sont choisis parmi les administrateurs. Les comités spéciaux peuvent nommer des 
membres additionnels, ou faire appel aux services de tiers afin d’obtenir l’avis de spécialistes liés au mandat, 
sous réserve de l’approbation du CA. 

6.1.3 Les comités spéciaux exercent les activités et assument les responsabilités énoncées dans les dispositions 
pertinentes des règlements administratifs. Les membres des comités spéciaux ont uniquement le pouvoir de 
formuler des recommandations à l’intention du CA. 

6.1.4 Sous réserve des fonds disponibles, la SECC fournit une aide financière aux comités pour l’exercice des 
mandats qui leur ont été confiés. 

6.1.5 Il existe actuellement 3 comités spéciaux : 

▪ Comité des règlements administratifs 
▪ Comité national des Futurités et autres activités 
▪ Comité de contrôle des enregistrements 
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Article 6.2 : Comité des règlements administratifs 

6.2.1 Le comité est chargé d’examiner et de reformuler au besoin le libellé des nouveaux règlements et des 
modifications proposées aux règlements administratifs en vigueur et d’émettre une recommandation au CA 
avant de les soumettre aux membres votants de la SECC. 

6.2.2 Dans chaque cas, le comité s’assure de la concordance avec les autres règlements ou les autres articles des 
règlements administratifs. 

Article 6.3 : Comité national des futurités et autres activités 

6.3.1 Dans la mesure du possible, le comité organise des futurités nationales. 

6.3.2 Le comité est chargé de rédiger la procédure d’approbation de toutes les activités , incluant les futurités. Il 
formule des recommandations et les soumet au CA pour approbation. 

6.3.3 Le comité ratifie les concours où sont présentés des chevaux de race Canadienne, en veillant à ce que les 
conditions suivantes soient respectées : 

▪ les critères de jugement sont fondés sur les caractéristiques de la race. 
▪ Les chevaux présentés lors d’une futurité ou d’une autre activité sanctionnée par la SECC doivent figurer 

dans les registres de la SCEA. 
▪ Le code d’éthique de Canada Équestre est respecté, nonobstant les clauses spécifiques émises par la 

SECC. 

6.3.4 Procédure de soumission d’un évènement au comité des futurités pour approbation et sanction : 

▪ La proposition détaillée de l’événement doit être présentée au moins soixante jours avant la tenue de 
l’activité. 

▪ L’organisateur principal de l’activité doit être membre en règle de la SECC. 
▪ La proposition doit contenir le site de l’activité, le nom des personnes responsables, les classes prévues 

ainsi que le nom des juges. 
▪ Les organisateurs doivent se conformer aux buts et objectifs de la SECC et doivent pouvoir garantir 

qu’une section de l’événement sera réservée uniquement à la race du cheval Canadien. 
▪ La SECC donne son appui ou présente des recommandations afin que l’activité puisse être sanctionnée 

officiellement. 
▪ L’organisateur d’une activité sanctionnée présente à la SECC un rapport de suivi, qui servira à des fins de 

compilation, d’incrémentation à la base de données et de publication des résultats. 

6.3.5 Les Catégories d’activités pouvant être sanctionnées par la SECC sont les suivantes : 

▪ Concours provinciaux ou régionaux de chevaux de race (Licou) 
▪ Concours provinciaux ou régionaux de chevaux de race (attelage)  
▪ Concours provinciaux ou régionaux de chevaux de race (selle) 

De plus, une futurité doit prévoir la présentation d’au moins quatre (4) classes au licou de chevaux enregistrés : 

▪ étalons et pouliches de l’année 
▪ étalons et pouliches d’un (1) an 
▪ étalons et pouliches de deux (2) ans  
▪ étalons et pouliches de trois (3) ans 

6.3.6 L’utilisation du nom de la SECC lors d’une activité sanctionnée par cette dernière se limite aux éléments 
approuvés par écrit. 

6.3.7 Le CA de la SECC peut retirer l’approbation donnée à l’égard d’une futurité ou d’une autre activité s’il le juge 
nécessaire. 

Article 6.4 : Comité de contrôle des enregistrements 

6.4.1 Ce comité a pour fonctions : 

▪ de vérifier les renseignements contenus dans le livre généalogique et de fournir tous les 6 mois au CA un 
rapport sur le nombre d’enregistrements et de transferts ainsi que leur conformité aux dispositions des 
présents règlements. 
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▪ de demander éventuellement la tenue de tout examen de vérification additionnel. 
▪ de faire enquête sur les cas posant problème et de présenter des recommandations à leur sujet au CA. 

6.4.2 Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.1.2, ce comité doit obligatoirement faire appel à au moins un 
membre en règle extérieur au CA. 

Section 7. Dispositions financières et juridiques 

Article 7.1 : Exercice financier 

7.1.1 L’exercice financier de la SECC s’étend du 1er janvier au 31 décembre (année civile). 

7.1.2 Le rapport financier de la SECC, préparé par le trésorier, est adopté par le CA et déposé à l’AGA après que les 
états financiers aient été vérifiés par une firme comptable agréée. 

Article 7.2 : Institution financière 

7.2.1 Le CA détermine par résolution le choix de l’institution financière avec laquelle la SECC fera affaire. 

7.2.2 Les signataires autorisés à émettre des paiements ou à signer des reçus au nom de la SECC sont désignés par 
résolution du CA. 

Article 7.3 : Livres et Registres 

7.3.1 La SECC doit tenir des livres comptables dans lesquels on retrouve le relevé de toutes les transactions. 

7.3.2 La SECC doit également tenir un registre des membres à jour. 

Article 7.4 : Rémunération et remboursements des dépenses des administrateurs 

7.4.1 Les administrateurs ne sont pas rémunérés. 

7.4.2 Le CA peut adopter une résolution afin de défrayer les administrateurs des dépenses engagées dans l’exercice 
de leurs fonctions. 

Article 7.5 : Attribution de contrats 

7.5.1 L’embauche ou le renvoi d’un employé ou d’un sous-traitant incombe au CA. 

7.5.2 La rémunération des employés de la SECC est fixée par le CA. 

7.5.3 Il appartient aux administrateurs de déterminer les pouvoirs des employés de la SECC. Ils peuvent déléguer 
tous leurs pouvoirs, exception faite de ceux qu’ils doivent exercer directement ou dont l’exercice doit être 
approuvé par les membres de la SECC. Les employés ont aussi les pouvoirs qui découlent de la loi ou de leurs 
fonctions. 

7.5.4 Les employés de la SECC demeurent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs aient été choisis par le CA, 
sous réserve du droit des administrateurs de les destituer avant terme. La destitution d’un employé n’est 
possible que si un contrat de travail a été conclu entre ce dernier et la SECC. 

7.5.5 En cas d’absence, d’incapacité, de refus ou de négligence d’agir, ou pour tout autre motif que les 
administrateurs jugent suffisant, le conseil peut déléguer, définitivement ou temporairement, l’ensemble des 
pouvoirs d’un employé à un autre employé. 

7.5.6 Tout employé peut démissionner en faisant parvenir au siège social de la SECC, par la poste ou par messagerie, 
une lettre de démission. 

Article 7.6 : Amendements aux règlements administratifs 

7.6.1 Toute modification proposée aux règlements administratifs doit être appuyée par 5 membres en règle et doit 
être assortie d’une justification de la modification. 
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7.6.2 Ces modifications sont transmises au président de la SECC au plus tard le 31 décembre pour pouvoir être 
acheminées au comité des règlements administratifs, et par la suite soumises au vote des membres avant 
l’AGA suivante. 

7.6.3 Le comité des règlements administratifs se prononce sur la recevabilité des demandes relatives à l’adoption de 
nouveaux règlements ou à la modification de règlements existants, s’il estime que le changement proposé 
contrevient à d’autres dispositions réglementaires en vigueur. 

7.6.4 Les modifications proposées sont présentées sous la forme « approuvée ou désapprouvée par le CA » et sont 
publiées dans Le Cheval Canadien. Ils doivent en tout temps être accessibles aux membres de la SECC à des 
fins de consultation. 

7.6.5 Les amendements approuvés par les membres sont finalement soumis au Ministre d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, qui doit également les approuver pour qu’ils deviennent opérants (article 16 de la 
LGA). 

Article 7.7 : Modalités de vote 

7.7.1 Un vote des membres est nécessaire pour toute modification aux règlements administratifs, pour l’élection 
des représentants sur le CA ou, de manière exceptionnelle, pour toute modification importante concernant la 
gouvernance. 

7.7.2 Le vote peut se faire de manière électronique ou postale. Les membres doivent exprimer leur choix sur les 
modalités de vote lors du renouvellement de leur adhésion annuelle à la SECC. 

7.7.3 Seuls les membres actifs figurant sur la liste tenue par le secrétaire selon les dispositions de l’article 2.1.5 
ont le droit de voter. 

7.7.4 Aucun membre n’a le droit d’exercer plus d’un droit de vote. Le copropriétaire d’un cheval, s’il souhaite être 
habilité à voter, doit être membre en règle de la SECC et doit présenter au secrétaire, au plus tard le 31 janvier 
de l’année en cours, une preuve écrite signée par l’autre copropriétaire, établissant qu’il a le droit de voter au 
nom de ce copropriétaire. Quant à la personne morale, elle doit faire connaître par écrit au secrétaire de la 
SECC le nom de la personne physique devant la représenter au plus tard le 31 janvier de l’année en cours et 
seul ce représentant pourra voter. 

7.7.5 À moins de dispositions contraires, la SCEA est nommée comme président d’élection. À ce titre, elle est 
responsable de : 

▪ Vérifier les listes d’éligibilité des membres votants; 
▪ Faire parvenir un bulletin de vote aux membres votants, soit électroniquement ou par la poste; 
▪ Réceptionner les bulletins de vote complétés; 
▪ Organiser le dépouillement du scrutin et compiler les résultats; 
▪ Proclamer les résultats des élections. 

7.7.6 Les membres votants ont 30 jours à partir de la date de l’envoi électronique ou postal pour faire valoir leur 
vote. Dans le cas d’un vote postal, le bulletin de vote et l’enveloppe de retour doivent être ceux émis par la 
SCEA. 

7.7.7 Dans le cas d’un vote postal, pour être considéré valide, tout bulletin de vote doit porter le sceau de la poste 
au plus tard en date de la dernière journée du scrutin. Tout bulletin de vote reçu doit être conforme, sans quoi 
il sera rejeté. 

7.7.8 Le comptage des votes se fait en présence d’un membre de l’exécutif de la SECC, d’un représentant du CA 
nommé selon les dispositions de l’article 8.1.2 d’un employé de la SCEA. 

7.7.9 À l’exception de l’élection des représentants sur le CA, dont la procédure de nomination est décrite à l’article 
4.4.4 et 4.4.5, les amendements sont adoptés ou refusées à la majorité simple des membres actifs qui auront 
exercé leur droit de vote. 

7.7.10 Les résultats du vote seront présentés à l’AGA suivante. 
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Article 7.8 : Fusionnement ou dissolution de la SECC 

7.8.1 En cas de projet de fusionnement ou de dissolution de la SECC, les membres devront être consultés par écrit, 
conformément aux dispositions des articles 25, 26 et 58 de la LGA. 

7.8.2 Pour valider un projet de fusionnement, 25% des membres doivent avoir répondu à la consultation et les 
deux-tiers de ces membres doivent approuver le projet (article 25.2.d de la LGA). 

7.8.3 Pour valider une demande de dissolution, la SECC doit présenter une requête appuyée d’une résolution 
adoptée par au moins les deux tiers de ses membres (article 58.1.e de la LGA). 

Section 8. Entente et liens avec la SCEA 

Article 8.1 : Adhésion à la SCEA 

8.1.1. La SECC adhère à la Société Canadienne d’enregistrement des animaux (SCEA) à titre de membre et verse à la 
SCEA une contrepartie financière pour les services rendus, conformément aux tarifs en vigueur. 

8.1.2 Le CA de la SECC nomme des représentants pour assister aux Assemblées générales de la SCEA. Ces derniers 
sont nommés par résolution, et remplissent ce rôle jusqu’à ce qu’ils soient remplacés.  

8.1.3 Les dépenses légitimes engagées dans le cadre de la participation aux Assemblées générales de la SCEA sont 
défrayées par la SECC. 

Article 8.2 : Obligations respectives entre la SECC et la SCEA 

8.2.1 La SCEA est responsable de : 

▪ Tenir à jour le registre des membres de la SECC; 
▪ Tenir le livre généalogique des animaux de la race chevaline Canadienne, de leurs embryons et de leur 

semence; 
▪ Délivrer les certificats d’enregistrement, de transfert, de location, et enregistrer les noms de troupeau; 
▪ Répondre à tout autre service que les administrateurs du CA jugent utile de demander. 

8.2.2 La SECC, via son CA, est responsable de : 

▪ Fournir au directeur général de la SCEA une copie de la résolution certifiée par le président et le 
secrétaire de la SECC, qui atteste du nom des représentants désignés pour assister aux Assemblées 
générales de la SCEA. Le directeur de la SCEA est informé de tout remplacement des représentants de la 
SECC, le cas échéant. 

▪ Transmettre périodiquement au directeur de la SCEA une copie du bulletin Le Cheval Canadien. 
▪ Approuver la forme et le contenu des certificats d’enregistrements, en tenant compte des 

renseignements que ce document doit obligatoirement contenir en vertu de l’article 29 de la LGA. 
▪ Approuver tous les formulaires officiels utilisés à des fins d’information ou de communication avec les 

membres (voir liste en annexe 1) 
▪ Préparer et transmettre des propositions de modifications aux règlements administratifs de la SCEA, 

pour étude lors de l’AGA de la SCEA. 
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Section 9. Règles applicables à la tenue des livres de 

généalogie 

Article 9.1 : Standard de la race 

9.1.1 Les caractéristiques de la race du cheval Canadien sont décrites dans les documents constitutifs de la SECC. 

9.1.2 Un résumé graphique est annexé aux présents règlements. 

Article 9.2 : Admissibilité des chevaux à l’enregistrement 

9.2.1 Pour être admissible à l’enregistrement, tout animal doit : 

▪ Être issu de deux parents enregistrés dans le livre généalogique de la race; 
▪ Présenter une preuve ADN de parenté. 

9.2.2 En plus des conditions spécifiées dans l’article 9.2.1, dans le cas d’un mâle (spécifiquement) : 

▪ Posséder au moins 96.75% (31/32) de sang pur, 
▪ ou présenter une preuve de castration pour tout mâle possédant moins de 96,875% (31/32) de sang pur. 

9.2.3 Les progénitures issues de transferts d’embryon sont admissibles à l’enregistrement, aux conditions 
suivantes : 

▪ Les conditions spécifiées dans les articles 9.2.1 et 9.2.2 sont respectées. 
▪ Un certificat signé par le vétérinaire ayant effectué le transfert doit être envoyé au secrétariat de la SECC 

dans les quatre-vingt-dix jours (90) suivant la date de transplantation de l’embryon dans la jument 
porteuse. 

▪ Le nom de la jument ayant fourni l’embryon doit figurer à titre de mère. 
▪ Le propriétaire de la jument qui a fourni l’embryon est considéré comme le propriétaire du poulain, 

avant et après sa naissance, à moins d’avoir cédé par écrit ses droits à une autre personne. 

Article 9.3 : Degré de pureté 

9.3.1 Les chevaux enregistrés avant 1984, issus d’un étalon pur-sang et d’une jument n’ayant jamais été enregistrée 
ont été enregistrés comme ayant 50% de sang-pur. Les juments inspectées et approuvés avant 1984 ont aussi 
été enregistrées avec un pourcentage de 50% de sang-pur. 

9.3.2 Le degré de pureté inscrit sur le certificat d’enregistrement est établi selon le tableau ci-dessous : 

PAREN TS  PROGÉN IT URE  

PÈRE MÈRE MALE FEMELLE 

Pur-sang Pur-sang (100%) Pur-sang Pur-sang 

Pur-sang Pur-sang 93,75% (15/16) Pur-sang Pur-sang 

Pur-sang 87,5% (7/8) 93.75% (15/16) Pur-sang 

Pur-sang 75% (3/4) 87.5% (7/8) 87.5% (7/8) 

Pur-sang 50% (1/2) 75% (3/4) 75% (3/4) 

Article 9.4 : Inspection des étalons reproducteurs 

9.4.1 Afin que leur progéniture puisse être enregistrée, tous les étalons nés à partir de 2015 doivent 
obligatoirement être examinés par un vétérinaire, qui doit remplir le formulaire d’inspection. Ce dernier doit 
ensuite être acheminé sans délai à la SCEA. 

9.4.2 L’étalon doit être âgé d’au moins 2 ans au moment de l’inspection. Seuls ceux qui auront été approuvés 
pourront produire des poulains enregistrables. 
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9.4.3 Les étalons nés avant cette date ne sont pas assujettis à ce processus. 

Article 9.5 : Détermination du nom de l’animal 

9.5.1 Le nom complet d’un cheval à enregistrer, quel que soit le sexe, est composé de trois parties placées dans 
l’ordre suivant: 

▪ le nom de troupeau 
▪ le nom usuel du père du cheval à enregistrer. 
▪ le nom usuel du cheval à enregistrer (mâle ou femelle). 

9.5.2 Le nom complet comporte au plus trente caractères, y compris les espaces et les chiffres. 

9.5.3 Le nom de troupeau qui figure au début du nom d’un cheval est celui du propriétaire de la jument (ou du 
locataire) au moment de la saillie. 

9.5.4 Le nom usuel du cheval doit débuter par la lettre associée à son année de naissance. Par exemple, la lettre F a 
été associée à l’année 2018, la lettre G à l’année 2019, la lettre H à 2020, etc...  

9.5.5 Le nom choisi ne peut être diffamatoire, discriminatoire ou offensant. Tout nom sujet à litige sera porté à 
l’attention du CA, qui prendra une décision à son égard. 

9.5.6 Si le cheval à enregistrer est un étalon, son nom usuel doit être unique. Le cas échéant, il devra être suivi d’un 
chiffre (2e, 3e, etc.). Si le cheval à enregistrer est une femelle ou un hongre, il doit être le seul cheval 
enregistré sous ce nom complet. 

9.5.7 Il est strictement défendu de changer le nom d’enregistrement d’un animal, à l’exception d’un étalonnier qui 
peut changer le nom usuel de son étalon une seule fois dans la vie du cheval, et ce, avant l’enregistrement du 
premier poulain de cet étalon. L’étalonnier doit préalablement obtenir une autorisation écrite de l’éleveur de 
l’étalon. Les frais applicables à cette transaction sont les mêmes que les frais d’enregistrement à l’âge du sujet. 

Article 9.6 : Nom de troupeau 

9.6.1 Procédure d’obtention 

▪ L’éleveur doit choisir un nom de troupeau et le faire enregistrer pour son usage exclusif auprès de la 
SCEA. 

▪ Le nom de troupeau doit être unique. Il est du ressort du registraire de s’en assurer. 
▪ L’éleveur ne peut enregistrer qu’un seul nom de troupeau. 
▪ Aucun nom de troupeau ne peut être diffamatoire, discriminatoire ou offensant. Tout nom de troupeau 

sujet à litige sera porté à l’attention du CA de la SECC, qui prendra une décision à son égard. 
▪ Lorsque plusieurs éleveurs demandent à faire enregistrer le même nom, la préséance sera accordée à 

celui qui aura soumis sa demande le premier. 

9.6.2 Changement de nom de troupeau 
Il est interdit de modifier le nom d’un troupeau au cours des trente jours suivant la date de son 
enregistrement, à moins qu’il s’agisse de rectifier une erreur. 

9.6.3 Changement d’attribution d’un nom de troupeau 
Le nom de la personne en faveur de laquelle un nom de troupeau a été enregistré peut être modifié pour les 
motifs suivants : 

▪ Pour substituer au nom d’un éleveur décédé le nom de son héritier. 
▪ Pour substituer au nom d’une personne physique le nom de la société ou de la société de personnes sous 

lequel elle exploite son entreprise. 
▪ Pour enregistrer le nouveau nom d’une société ou d’une société de personnes, ou pour ajouter le nom 

d’un copropriétaire ou d’un associé. 
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Article 9.7 : Identification officielle des animaux 

9.7.1 Depuis 2012, la SECC accepte l’identification des chevaux uniquement au moyen d’un implant électronique. 
Par conséquent, tous les poulains doivent être identifiés au moyen d’un implant électronique unique, et ce, 
avant le sevrage. 

9.7.2 L’identification électronique est effectuée au moyen d’un implant d'identification par radio fréquence 
conforme aux normes ISO 11784 et 11785, et approuvé par le CICPE. L’implantation est faite en injection sous-
cutanée sur le côté gauche de l’encolure, à mi-chemin entre la nuque et le garrot, à environ 5 cm de la base 
des crins. 

9.7.3 Les implants sont acheminés directement par la SCEA au requérant lors de la procédure d’enregistrement.  

9.7.4 Le numéro de l’implant électronique doit être inscrit sur le certificat d’enregistrement du cheval et il sert à des 
fins de certification, de référence dans les documents ou d’identification lors d’activités. 

Article 9.8 : Procédure d’enregistrement 

9.8.1 Le propriétaire ou le locataire d’une jument qui a donné naissance à un poulain doit, dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours suivant sa naissance, remplir et envoyer une déclaration de naissance à la SCEA. 

9.8.2 Il reçoit par la suite une trousse d’enregistrement, contenant un formulaire de demande d’enregistrement, les 
instructions pour réaliser le test de parenté, ainsi qu’un implant électronique. Le propriétaire du poulain a 90 
jours supplémentaires pour compléter les étapes de l’enregistrement, et renvoyer le formulaire de demande 
d’enregistrement à la SCEA. Le formulaire de demande d’enregistrement doit obligatoirement comporter une 
description graphique du cheval. Dans le cas où le poulain a changé de propriétaire entre sa naissance et sa 
date d’enregistrement, la partie « transfert de propriété » doit aussi être remplie sur la demande 
d’enregistrement. 

9.8.3 Les formulaires doivent être signés par toutes les parties concernées. 

9.8.4 La même procédure s’applique dans le cas d’une demande d’enregistrement pour un cheval adulte. 

Article 9.9 : Preuve de parenté 

9.9.1 Toute demande d’enregistrement d’un cheval Canadien, quelque-soit son âge ou son sexe, doit 
obligatoirement être assortie d’un certificat de parenté de type ADN établi par un laboratoire reconnu et 
approuvé par la SECC, sans lequel aucun certificat d’enregistrement ne peut être émis. 

9.9.2 Tous les animaux reproducteurs, qui étaient exempt de cette obligation avant 2002, sont tenus de posséder 
leur propre certificat ADN, afin que leur progéniture puisse être enregistrée. 

9.9.3 Les dépenses relatives à l’établissement du certificat de parenté de type ADN sont assumées par l’auteur de la 
demande d’enregistrement. 

Article 9.10 : Preuve de couleur 

9.10.1 Si un propriétaire veut attribuer à son cheval une couleur différente de celles indiquées sur le formulaire de 
demande d’enregistrement, que ce soit pour un nouvel enregistrement ou pour modifier un enregistrement 
existant, il doit accompagner sa demande d’une photographie couleur du cheval en question. Si le doute 
persiste sur la couleur réelle du cheval, un test génétique (aux frais du demandeur) pourra alors être exigé par 
le comité de contrôle des enregistrements. 

Article 9.11 : Certificat d’enregistrement 

9.11.1 Suite à la réception de la demande d’enregistrement et de la preuve de parenté, la SCEA délivre un certificat 
d’enregistrement. 

9.11.2 Le certificat d’enregistrement doit faire état, sur la première page et en gros caractères, du degré de pureté de 
l’animal, conformément au tableau de l’article 9.3.3. 

9.11.3 La description du cheval doit aussi figurer sur le certificat d’enregistrement. 

9.11.4 Une fois émis, un certificat d’enregistrement ne peut être annulé (sauf si les dispositions de l’article 9.17.2 
s’appliquent). 
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9.11.5 Nonobstant les dispositions de l’article 9.11.4, si le propriétaire d’un animal enregistré pense avoir une raison 
valable de vouloir faire annuler le certificat d’enregistrement de son animal, il doit renvoyer l’original au CA de 
la SECC, accompagnée d’une demande écrite précisant la raison de sa demande. Le CA se réserve le droit de 
refuser la demande du propriétaire, s’il estime la raison invoquée fallacieuse ou injustifiée. Dans un délai de 
45 jours suivant la requête, le CA informera alors le propriétaire par écrit de sa décision, par lettre officielle 
envoyée à sa dernière adresse connue. 

Article 9.12 : Transfert de propriété 

9.12.1 La demande de transfert de propriété doit être complétée à l’aide de la partie réservée à l’endos du certificat 
d’enregistrement original et, pour être valide, doit comporter la signature du dernier propriétaire enregistré. 

9.12.2 Nonobstant les dispositions de l’article 9.12.1, si le certificat d’enregistrement passe dans les mains d’un 
acheteur sans porter la signature du dernier propriétaire enregistré, en raison du décès de ce dernier, de la 
saisie de tout privilège ou de toute ordonnance issue d'un décret de justice ou de tout autre acte faisant loi, le 
comité de contrôle des enregistrements peut être saisi par écrit et recommander au CA d’accorder le transfert 
de propriété du cheval au nom du nouveau propriétaire, si ce dernier est en mesure de présenter les pièces 
justificatives suivantes, selon le cas : 
▪ Preuve d’achat et de paiement complet du cheval (facture d’achat mentionnant le prix, assortie d’une 

preuve de paiement complet du cheval). 
OU 

▪ Copie d’une décision de justice faisant état d’une preuve satisfaisante de transfert de propriété 
(jugement de divorce, preuve de don ou de saisie légale, etc). 
ET 

▪ Preuve formelle de l’identité du cheval en sa possession (lecture de puce électronique par un 
représentant agréé ou preuve de parenté de type ADN). 

Article 9.13 : Déclaration de vol 

9.13.1 Tout propriétaire d’un cheval Canadien enregistré victime du vol de son animal doit en faire la déclaration sans 
délai à la SCEA, au moyen du formulaire déclaration de vol d’un cheval Canadien, accompagné d’une copie du 
rapport de police ad hoc. 

Article 9.14 : Rapport d’étalon 

9.14.1 Le propriétaire (ou le locataire) d’un étalon Canadien enregistré qui sait que, au cours d’une année, son étalon 
a sailli une ou plusieurs juments canadiennes enregistrées, que ce soit par monte naturelle ou par 
insémination artificielle, en frais en ou congelé, avec ou sans transport de semence, doit, au plus tard le 31 
décembre de l’année de la saillie, faire parvenir un rapport d’étalon à la SCEA. 

Article 9.15 : Déclaration de semence congelée 

9.15.1 Le propriétaire d’un étalon Canadien enregistré qui fait congeler ou donne l’autorisation à un tiers de congeler 
la semence de son étalon doit, au plus tard un mois après la congélation, faire parvenir à la SCEA un rapport de 
congélation de semence. Ce rapport indiquera le nombre de doses congelées ainsi que le propriétaire des 
doses. 

9.15.2 Cette information sera disponible à tout membre de la SECC qui en fera la demande. 

Article 9.16 : Prêt ou location 

9.16.1 Un étalon ou une jument enregistré(e) peut être loué(e) ou prêté(e) pour fins de reproduction.  

9.16.2 Le formulaire de location doit être rempli et signé par le locateur et par le locataire, puis transmis à la SCEA au 
plus tard le 31 décembre de l’année de la saillie. 

9.16.3 La demande d’enregistrement pour un poulain né d’une jument louée peut être soumise soit par le 
propriétaire de la jument, soit par la personne l’ayant louée. 
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Article 9.17 : Exactitude des renseignements 

9.17.1 Les renseignements inscrits dans le Livre généalogique du cheval Canadien et sur les certificats 
d’enregistrement proviennent des formulaires de déclaration de naissance, de demande d’enregistrement, de 
transfert ou de location, ainsi que des rapports d’étalons. Ils sont la responsabilité de ceux qui les 
transmettent. 

9.17.2 S’il est établi subséquemment que les renseignements qui figurent dans les documents fournis sont inexacts 
ou que des erreurs ont été commises par la SCEA lors de l’établissement des documents et que, pour ces 
raisons, on a procédé par erreur à l’enregistrement de chevaux, à des transferts de propriété, à des locations, 
ou encore à la délivrance de certificats, ce qui n’aurait pas eu lieu si la personne ayant la tâche d’accepter de 
telles demandes avait disposé de renseignements exacts, les enregistrements seront annulés dès la prise de 
connaissance des faits, et les certificats délivrés devront être retournés à la SCEA par leur détenteur dans les 
soixante (60) jours qui suivent l'avis. 

9.17.3 Tout certificat émis par la SCEA qui n’est pas conforme aux règlements administratifs de la SECC doit être 
rappelé par le secrétaire pour fins de correction et de modification. Si l’erreur n’affecte en rien la validité de 
l’enregistrement, du transfert ou de la location, elle est corrigée dans le Livre généalogique du cheval 
Canadien et sur le certificat. Le détenteur du certificat fait parvenir le certificat erroné à la SCEA et un nouveau 
certificat est alors réémis. 

9.17.4 Le CA de la SECC a pour mandat spécial de vérifier que les certificats annulés et les certificats devant faire 
l’objet de correctifs sont dûment reçus. Les membres qui ne se conforment pas à cette obligation peuvent 
encourir les sanctions prévues à l’article 2.4 des présents règlements. 

Article 9.18 : Paiement des frais, dispositions générales 

9.18.1 Il n’est pas nécessaire d’être membre de la SECC pour acquérir, posséder, vendre ou transférer un cheval 
Canadien. Les frais applicables aux non-membres sont alors exigibles. 

9.18.2 Aucune demande ne sera acceptée si elle n’est pas accompagnée du montant intégral des frais exigibles. Ces 
frais doivent être payés à l’avance à la SECC ou à une organisation agréée à cette fin par la SECC. 

9.18.3 Bien que le vendeur d’un animal soit assujetti à l’article 64, alinea (J) de la LGA, qui le tient responsable du 
paiement des frais d’enregistrement ou de transfert de propriété, l’acheteur peut présenter une demande 
d’enregistrement ou de transfert de propriété et payer les frais exigibles. 

9.18.4 Si un cheval doit être enregistré ou transféré au nom de copropriétaires qui ne sont pas membres de la SECC, 
ces copropriétaires sont réputés former une personne morale sur paiement d’une seule cotisation de membre 
actif. 

 

* * * 
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Annexe 1 

Liste des formulaires officiels de la SECC. 

1. Formulaire d’adhésion à la SECC 
2. Candidature à un poste d’administrateur 
3. Déclaration de naissance 
4. Demande d’enregistrement 
5. Demande de test ADN 
6. Certificat d’enregistrement 
7. Rapport d’étalon 
8. Formulaire d’inspection vétérinaire pour étalon 
9. Certificat de location 
10. Rapport de congélation de semence 
11. Demande d’enregistrement d’un nom de troupeau 
12. Déclaration de vol d’un cheval Canadien 
13. Formulaire de procuration 
14. Demande de duplicata d’un certificat d’enregistrement 
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Annexe 2 

Représentation graphique du standard 

 


